
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 février 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 31 janvier 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 22 7 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Olivier CAPELLA,  M.  Maxime MONTET,  Mme  Aurélie
FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB,  Mme Daniela SEIGNEZ,  M. Monji OUERTANI,  M. Arnaud DEROUBAIX,  Mme Marie-
Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M.  Xavier ODO, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne  pouvoir  à  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI donne
pouvoir à Mme  Najoua AYACHE,  Mme Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme  Irène DARRE,
Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP

ANNÉE 2024 - DISPOSITIF MÉTROPOLITAIN DE SOUTIEN À LA STÉRILISATION DES CHATS
ERRANTS PAR LES COMMUNES - CONVENTION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION

Dans le cadre du partenariat entre la Ville, la Société Protectrice des Animaux (SPA), l’association
Sans Croquettes Fixes et la Clinique Vétérinaire du Gier, portant sur une campagne de stérilisation
des chats errants sur l’année 2024, la Ville a sollicité l’octroi d’une subvention de la Métropole de
Lyon.

La convention ci-jointe a pour objet, d'une part, de définir les engagements réciproques des parties
dans le cadre du programme proposé par la Commune et accepté par la Métropole de Lyon et, d'autre
part,  de déterminer  le  montant  et  les  modalités  de versement  de  la  subvention accordée  par  la
Métropole de Lyon à la Ville :

• La Ville s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le programme
d’actions  de  la  convention  conformément  aux  éléments  techniques  et  méthodologiques
déposés  auprès  de  la  Métropole  de  Lyon.  Le  programme  d’action   réalisé  grâce  à  la
campagne de trappage 2024, par l’association Sans Croquettes Fixes a permis de trapper et
stériliser 21 chats.

• La Métropole de Lyon s’engage à verser une subvention de fonctionnement d’un montant
maximal de 1 776 € sur une dépense subventionnable retenue de 2 220 €.

Le montant de cette participation est un montant plafond. Dans le cas où le coût réel des actions
menées serait  inférieur au montant prévisionnel indiqué ci-dessus, la participation de la Métropole
serait recalculée au prorata de la dépense réellement engagée et justifiée par le bénéficiaire.

Vu la convention ci-jointe ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la  convention  ci-jointe  qui  définit  les  engagements  réciproques  des  parties,  et
détermine le montant et les modalités de versement de la subvention accordée dans le cadre du
dispositif de soutien à la stérilisation des chats errants par la Métropole à Ville ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et à prendre toute
mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 07 février 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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